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Lorsqu'après une condamnation pénale définitive un fait nouveau ou 

nouvellement révélé prouve qu'il y a eu erreur judiciaire, la personne qui a 

subi une peine à raison de cette condamnation sera indemnisée. Cette 

indemnisation profitera aux héritiers d'une personne exécutée à la suite d'une 

erreur Judiciaire. 
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